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Prix du patrimoine 2024

Exposition photo : Inscriptions débutées

4 prix pour le journal !

Aurores boréales exceptionnelles -  Article et photo en pages 18 et 19
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Le souper festif  
célèbre le 275e de Saint-Charles
Hubert Mercier pour le comité des Loisirs

Pour cette 6e édition du souper festif, nous avions 
un gros défi afin de vous proposer une version amé-
liorée du souper festif, tout en y intégrant le 275e 

de Saint-Charles. Le mois auparavant est toujours 
crucial puisque nous sommes à régler les derniers 
détails et à organiser l’espace, mais cela fait déjà un 
an que nous travaillons sur l’événement afin de le 
rendre inoubliable.

Je dois dire que l’année dernière, j’avais été impres-
sionné par les membres du comité puisque l’effort 
qu’ils y avaient mis était incroyable… Mais c’était 
avant d’avoir vécu les préparatifs et le souper de 
cette année. Si vous étiez absents de cette édition et 
si vous ne savez toujours pas si vous devez vous faire 
une table et venir profiter de la soirée, le 17 mai 
2025 devrait être la date retenue pour la 7e édition. 
Encore une fois, le comité se fera un devoir de vous 
produire un décor mémorable, un souper et une 
soirée grandiose.

Revenons au travail de la préparation de la soi-
rée. Cela a débuté il y a un an. En premier lieu, 
le choix et la réservation du traiteur, soit Traiteur 
Bolduc. Par la suite, il y a  eu de nombreuses ré-
unions pour les échanges d’idées et l’organisation 
de l’événement. Notre choix du groupe de musique 
s’est arrêté sur Hit the Road Coverband. Ce n’est 
qu’en début d’année que le travail de recherche et 
de décoration a débuté. 

La recherche concernait l’exposition qui a eu lieu 
lors du souper. De nombreux citoyens ont eu la 
gentillesse de nous faire le prêt d’articles de jour-
naux, de livres, de photos, de vêtements et d’objets 
divers, ce qui a permis à certains d’entre vous de 
faire la découverte de notre histoire et pour les 
autres, de revivre des souvenirs et de raconter ces 
histoires à ceux qui ne les ont pas vécus. Merci à 
tous ceux qui ont permis de rendre cette exposition 
éphémère possible. Merci également aux comman-
ditaires qui ont fait de cet événement une réussite. 
Chaque détail est important et c’est en partie grâce 
à vous que tout devient réalité.

L’équipe de l’aréna (Jonathan Canuel, Gilles  
Labbé et Guy Brousseau) a fait un énorme travail 
de préparation avec les rideaux, la scène, le lustre 
et les rubans décoratifs au plafond et la décoration 
en général. Ils ont été d’un support incroyable tout 
au long du processus de création et d’organisation 
de la salle.

Pour les membres du comité, excluant les réunions, 
ce sont de nombreuses heures qui ont été accordées 
à la recherche des éléments du musée, à la 
préparation des panneaux d’exposition, à la  
modification et à la création de l’arche à l’entrée, aux 
centres de tables et j’en passe…Vous êtes un groupe  
incroyable et rien n’est jamais trop grand pour vous, 
rien n’est jamais impossible. Une grosse partie du 
crédit revient à Marie-Christine qui a fait un travail 
incroyable de gestion malgré les nombreux défis 
qui se sont présentés au courant des derniers mois.

Pour l’événement, vous étiez 350 personnes à être 
venues en profiter. Le tapis rouge accueillait les 
groupes lors de leur passage entre l’entrée de l’aréna 
et la surface bétonnée. En poursuivant leur chemin 
sur celui-ci, à leur droite, il était possible de se faire 
prendre en photo, comme si vous étiez sur le ta-
pis rouge d’un gala télévisé. Le musée était disposé 
le long des bandes, entourant les tables et offrant 
un décor différent et original. Le souper a débu-
té vers 18 h 45 et le groupe de musique a débuté 
un peu après 21 h 00. La soirée s’est conclue aux 
petites heures du matin pour les derniers fêtards. 
L’exposition, quant à elle, s’est prolongée le mardi 
21 mai en après-midi ainsi que mercredi 22 mai en 
avant-midi. 

Merci de votre présence pour cette 6e  édition 
quelque peu spéciale et nous vous attendons lors 
de nos prochains événements, soit le 1er  juin au 
Parc Dion pour la GRANDE journée des petits 
entrepreneurs et la fête des Voisins. Il y aura ensuite 
la Saint-Jean-Baptiste. Suivez-nous sur le Facebook 
des Loisirs pour y voir les détails.
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La Société « Au fil de La Boyer » ne peut, en aucun cas,  être tenue responsable  
des opinions ou déclarations exprimées par un collaborateur. Elle ne peut 
également  être tenue responsable de préjudices découlant de la non-publication 
ou de la publication de tout article, document ou photographie. 

Conseil d’administration
Président  Christian Proulx
Vice-présidente  Gabrielle Jean
Secrétaire  Nathalie Boutin
Trésorière  Lynda Carrier
Administratrice  Geneviève Collin
Planification et Coordination
Rédactrice en Chef Gabrielle Jean
Production et collaborateurs 
Gabrielle Jean, Nathalie Boutin, Claire Faucher, 
Nicole Fillion, Jean-Pierre Lamonde, Jacinthe 
Ruel, Cynthia Prévost, Julie Breton, Huguette 
Ruel, Rosalie Gonthier, Christian Proulx,  
Réjeanne Labrie, Louise Cantin, Margot Désilets, 
Gisèle Asselin, Comité des Loisirs
Photographies  
Nathalie Boutin, Yvan Gravel et Gabrielle Jean. 
Publicité  journallaboyer@gmail.com
Graphisme  Julien Fontaine    418 563-7146
Impression  Imprimerie P.-A. Morin,   
                   Saint-Anselme

2815-B, avenue Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse (Québec) G0R 2T0 
Téléphone:  418 916-0633 - Site Web  www.laboyer.com

Tirage : 1315 copies

Petites annonces
Gratuites, texte uniquement de 
60 mots max.
Abonnements 418 887-3781 
Canada  30 $ par an
États-Unis 45 $ par an

Articles & photographies
Pour toute publication dans le 
prochain numéro (textes / photos),  
faites parvenir vos documents  
pour  le : 23 juin 2024 
à 17 h ou par courriel à 

 texteslaboyer@gmail.com.

Dépôt légal Bibliothèques Nationales du Québec et du Canada.
Toute reproduction complète ou partielle du contenu est strictement  
interdite à moins d’une autorisation écrite de l’auteur et de La Boyer. 

La société sans but lucratif Au fil de La Boyer reçoit l’appui de :

Municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse

Prochaine parution: 5 Juillet 2024

Inscriptions débutées!
Par Gabrielle Jean

Le 29 septembre prochain aura lieu la 2e édition 
de l’Exposition photo. À l’occasion du 275e de 

Saint-Charles, nous aimerions exposer, entre 
autres, des photos anciennes, de familles, com-
merces, paysages ou vues aériennes, etc.

Ouvert à tous! Photos de cellulaire, albums 
photos, cadres, photos numériques imprimées, 
nous voulons de la variété! C’est l’occasion de 
montrer vos photos préférées. On s’amuse, on 
discute avec des gens et on passe du bon temps.

Détails sur l’image. Inscriptions jusqu’au 18 
août 2024. Mentionnez-nous votre intérêt par 
téléphone ou courriel à loisirs@saint-charles.ca 
et nous vous donnerons l’information  
supplémentaire.

À vos albums et appareils photo!
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Espace sous le Jubé, 
Prix du Patrimoine 2024
Par Jean-Pierre Lamonde

Le 15 mai dernier, l’équipe d’Espace communautaire 
Saint-Charles s’est vue remettre le Prix du  
Patrimoine 2024 pour la réalisation du projet   
Espace sous le jubé à l’église Saint-Charles. Le  
prix fut remis dans la catégorie Conservation 
et préservation. Dans cette catégorie, le prix vise à 
souligner les interventions physiques effectuées sur 
un bâtiment patrimonial afin de contribuer à sa mise 
en valeur ou à sa conservation dans le respect des  
caractéristiques d’origine. Rappelons que cette mise 
en valeur s’est faite à Saint-Charles en ajoutant  
un deuxième usage au bâtiment patrimonial 
qu’est l’église, et en préservant un lieu de culte  
exceptionnel. 

Chaque deux ans, les Prix du patrimoine 
des régions de la Capitale-Nationale et de  
Chaudière-Appalaches sont remis à des individus 
ou à des organisations qui perpétuent de manière  
respectueuse et inventive les valeurs patrimoniales. 
Ils récompensent des réalisations qui ont un impact 

significatif dans leur milieu et qui contribuent à 
la mise en valeur du patrimoine à l’échelle locale. 
Dans la catégorie Interprétation et diffusion, 
Saint-Vallier a reçu le Prix du patrimoine pour le 
spectacle La Corrivaux, alors que dans la catégorie 
Porteurs de tradition, le groupe Baragwin a mérité 
un tel prix. Enfin, dans la catégorie Préservation 
et mise en valeur du paysage, la municipalité de 
Saint-Damien a reçu le Prix du patrimoine pour 
les travaux d’aménagement du Parc des sœurs.

Considérant l’intérêt et la fierté manifestés à ce 
projet par la population de Saint-Charles, y compris 
dans son financement, considérant l’implication 
de la Municipalité, celle de la Fabrique responsable 
de l’église, et considérant la participation de 
tant de bénévoles engagés dans la poursuite 
des travaux, l’équipe d’Espace communautaire  
Saint-Charles considère que cette reconnaissance,  
par le Prix du Patrimoine 2024, doit rejaillir 
sur toute la communauté de Saint-Charles. 

De gauche à droite : 
Augustin Levesque- 

Mongrain, Luc Dion, 
préfet de la MRC,  

Jean-Marc Mercier, 
Déliska Breton, 

Gisèle Lamonde et 
Jean-Pierre Lamonde
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Parc riverain de la Boyer

Grande fête familiale
Christine Boutin pour le Parc riverain de la Boyer

(À noter qu’au cours de cette fin de semaine, le permis de pêche n’est pas nécessaire).

Fête de la pêche au village

8 juin
8 h à 16 h Pêche libre
 Dons d’arbres 
 Distribution gratuite de  
 diverses variétés d’arbres
8 h 30 Pêche en herbe  
 Ateliers d’initiation à la pêche   
 offerts. Inscription obligatoire   
 sur www.parcdelaboyer.ca
10 h à 12 h 30 Maquillage 
 pour les petits et grands 
10 h et 11 h Au fil de l’eau 
 avec la conteuse Valou Forest
10 h 30 et 12 h 30 Musique et pieds dansants 
10 h 30 et 12 h 30 Atelier sur l’ortie 
 avec Sarah Bernier 
 Atelier de familiarisation et de   
 découverte de cette plante  
 comestible et médicinale.
10 h à 14 h La faune ailée du parc,  
 présentation des travaux de  
 recherche sur les oiseaux présents 
  au parc, réalisés par des élèves de  
 5e année de Marie-Pier Roy
11 h Course des canards jaunes 
  dans la rivière Boyer
11 h à 13 h   Pique-Nique au parc
 Hot-dog et sandwichs grillés au 
  fromage.  
 Argent comptant seulement.

9 juin
8 h à 16 h  Pêche libre et don d’arbres
10 h à 11 h 30 Heure du conte et bricolage   
 avec Camille Girard

Merci à tous nos partenaires
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 
Association forestière des deux rives, Fondation 
de la Faune du Québec et de Canadian Tire,  
Organisme des bassins versants de la Côte-du-
sud / Nos collaborateurs et commanditaires  :  
Bibliothèque Jacques-Labrie, Épicerie AM Roy, 
Proxim Blais, Genois et Ruel, Le Ricaneux,  
Ferme Jarold, Pisciculture Blaisavoie, La Tablée 
d’Élirose et nos valeureux bénévoles.

Achetez votre canard!
Des centaines de canards jaunes sont de retour 
pour la course annuelle qui se déroulera au Parc 
riverain de la Boyer, le samedi 8 juin 2024 à 11 h. 
Cette course est au profit du Parc riverain  
de la Boyer.

Achetez votre billet de canard au coût de 5$ et 
courez la chance de vous mériter de beaux prix!

Billets en vente à l’Épicerie AM Roy et à la  
Bibliothèque Jacques-Labrie. 

Information supplémentaire sur:
www.parcdelaboyer.ca.  
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Quatre prix pour le journal!
Par Gabrielle Jean

En avril, comme chaque an-
née, l’AMECQ (l’Association 
des Médias Écrits Commu-
nautaires du Québec) organise 
un congrès pour ses membres.  

À chaque occasion, des bénévoles 
de notre journal se déplacent 
pour y participer.  

Cette année, ma fille Rosalie et 
moi-même nous nous sommes 
rendues à Shawinigan pour y 
prendre part. Des ateliers y sont 
offerts en plus d’un banquet de 
remises de prix, prix décernés 
parmi des articles soumis par 
chaque journal membre. Lors 
de ce banquet, nous avons eu la 
belle surprise de ramener avec 
nous quatre prix!

• Ma fille de 8 ans, Rosalie 
Gonthier, s’est démarquée 
dans la catégorie Relève, pour 
les jeunes de moins de 18 ans. 
Elle a remporté le 3e prix grâce 
à son article sur les sizerins 
flammés dans l’édition de 
mars 2023.

• Notre fidèle et talentueux  
graphiste, Julien Fontaine, a 
reçu pour la 2e année consécu-
tive la 3e place dans la catégorie 
Conception graphique format 
magazine, avec l’édition de 
juillet-août 2023.

• Quant à moi, j’ai obtenu 
la 2e place dans la catégorie  
Nouvelle avec mon article 
- Une première au Québec - 
concernant le nouvel appareil 
des pompiers en décembre 
2023.

• Une mention d’honneur 
m’a également été décernée 
dans la catégorie bénévole 
de l’année (Prix Raymond- 
Gagnon) qui souligne l’apport 
exceptionnel d’un bénévole 
envers son journal. 

Je remercie d’ailleurs Christian 
Proulx d’avoir soumis ma  
candidature, malgré ma réti-
cence. Je suis fière d’être au  
service de La Boyer et très heu-
reuse que les bénévoles du journal  
m’accordent leur confiance.
Il n’en demeure pas moins 
que tous les articles et tous les  
bénévoles sont importants. 
C’est ce qui rend notre journal, 
votre journal, un média ras-
sembleur de la communauté. 
Je remercie chaleureusement 
toute l’équipe du journal pour 
son implication!Cr
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Séance du conseil municipal
Séance ordinaire du 1er mai 2024
par Cynthia Prévost

NDLR — Comme toujours, ce texte est un résumé des décisions prises lors de la séance du conseil. 
Pour toute interprétation légale, veuillez consulter le compte rendu officiel sur le site web de la Muni-
cipalité. https://www.saint-charles.ca/proces-verbaux/
Procès-verbaux
Les procès-verbaux de la séance du 3 avril dernier et du 
22 avril 2024 sont déposés.
Dépenses et revenus
Pour le mois de janvier 2024, des revenus de 64 589,36 $ 
ont été encaissés et des dépenses de 503 694,07  $ sont 
approuvées  : 64 669,15  $ en administration générale ; 
43 563,90 $ en sécurité publique ; 154 187,31 $ en trans-
port ; 87 191,93 $ en hygiène du milieu ; 554,75 $ en amé-
nagement & urbanisme ; 147 313,85 $ en loisirs & culture 
et 7 213,18 $ en frais de financement.
Pour le mois de février 2024, des revenus de 4 539 920,13 $ 
ont été encaissés et des dépenses de 649 228,55  $ sont 
approuvées  : 112 102,91  $ en administration générale ; 
42 744,04 $ en sécurité publique ; 136 225,02 $ en trans-
port ; 192 079,48 $ en hygiène du milieu ; 30 620,00 $ en 
aménagement & urbanisme ; 107 649,64  $ en loisirs & 
culture et  27 807,46 $ en frais de financement.
Mot du maire
Le maire félicite Gabrielle Jean pour son implication pour 
le village suite à une remise de prix pour le journal de la 
Boyer (détails au paragraphe Félicitations de cet article). 
Pascal souligne également l’organisation des prochaines ac-
tivités : le souper festif avec son musée du 275e et l’activité 
de la pêche au Parc riverain de la Boyer. 
Décomptes et transferts de fonds
Un transfert de fonds de la réserve de 4 795 $ servira à 
combler les dépenses pour l’achat de la caméra thermique 
au niveau de l’incendie. Un transfert de fonds de 23 223 $ 
à partir des surplus non affectés paiera des travaux de na-
ture pluviale dans le nouveau développement bordant la 
route 279.
Correctifs de ventilation
Des correctifs seront apportés à l’usine de production d’eau 
potable, construite en 2013, pour enrayer une situation 
de corrosion qui dégrade les composantes (ex. pentures,  

poignées…). Un manque de ventilation et une présence de 
contaminants dans l’air expliquent cette usure plus grande. 
Groupe VAT Inc. reçoit un contrat de 99 727,75 $ taxes 
incluses pour installer une ventilation d’expulsion qui 
changera l’air de l’usine.
Déneigement
La Municipalité fait la location d’un tracteur (Claas 
axion 960) pour le déneigement de la saison 2024-2025 
de la compagnie Belgirard au montant de 39 666,38  $. 
Elle accepte de vendre son souffleur Sicard à Transport RV 
Ferland Inc. pour un montant de 7 014,62 $.
Interventions pour la sécurité
La Municipalité dépose une résolution demandant trois 
interventions au ministère des Transports et de la Mobilité 
durable du Québec pour assurer la sécurité des écoliers 
à la nouvelle école du secteur ouest. Des travaux sont 
demandés pour la mise en place d’un réseau piétonnier 
& cyclable structurant via l’élargissement de la route 
de l’avenue Royale du secteur ouest, l’installation d’un 
puisard de rue près du 2707 de l’avenue Royale pour 
régler la problématique d’accumulation d’eau nuisant 
à la sécurité des piétons & cyclistes et l’installation d’un 
passage piétonnier avec marquages et indication lumineuse 
à l’intersection des rues de la Gare, rue Ruel et de l’avenue 
Royale.
Demande de dérogation mineure
La ferme Luc Bourgault fait une demande auprès de la 
CPTAQ pour séparer la maison du lot de la ferme. Une 
demande de dérogation mineure pour avoir un frontage 
avant de 10 m au lieu des 45 m prévus puisque la maison 
est loin du chemin.
Au 301 rue Audet, le lot avait 2 marges de recul ce qui 
rendait difficilement possible une construction sur ce  
terrain. La marge latérale avant passera à 2,32 m au lieu du 
7 m habituel pour que Construction JP Pouliot MC Inc. 
La Municipalité accepte de vendre le terrain à JP Pouliot.
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Schéma de couverture de risque
Il y a eu une révision du schéma de couverture de risque. 
Le conseil adopte le nouveau schéma.
Politique de reconnaissance pour les années de service
Le conseil désire féliciter et remercier les personnes sui-
vantes (pompiers volontaires) pour leur travail, leur dé-
vouement et leur contribution à l’essor de la Municipalité. 
En 2021, Mario Chabot (45  ans de service). En 2022, 
Pascal Breton (15 ans de service), Réjean Chabot (35 ans 
de service), Mario Labranche (10  ans de service), Steve 
Poulin (10 ans de service). En 2023, Gilles Labrie (50 ans 
de service), René Labrie (45 ans de service), Donald Ruel 
(45 ans de service).
Autres
Les redevances des carrières et sablières MRC de Belle-
chasse de juillet 2023 au 31 décembre 2023 donnent un 
montant de 4 307,81 $ à la Municipalité.
100 $ de subvention est accordé au CFER de Bellechasse 
pour leur album des finissants. 
Le conseil souligne l’importance de la journée internatio-
nale contre l’homophobie et la transphobie le 17 mai 2024.
Félicitations
Le conseil désire féliciter le Club de Patinage Artistique de 
Saint-Charles et tous les gens impliqués dans la réussite du 
spectacle de patinage artistique qui a eu lieu le 20 avril dernier.
Le conseil félicite l’équipe du journal Au fil de la Boyer 
pour les prix reçus lors du gala de l’AMECQ (Association 
des médias écrits du Québec). Rosalie Gonthier, fille de 
Gabrielle Jean, s’est distinguée dans la catégorie Relève, 
ainsi que Gabrielle Jean (catégorie Nouvelle) et Julien 
Fontaine (catégorie conception graphique). Une mention 
d’honneur fut également remise à Gabrielle Jean dans la 
catégorie Bénévole de l’année.
Le conseil accepte la demande des amis du Parc Riverain 
de la Boyer d’utiliser leur fonds d’investissement pour des 
projets majeurs. Les fonds permettront de recouvrir un ca-
banon de bois (donné par M. Jacques Breton), de sécuriser 
deux passerelles du sentier de l’étang et l’ajout d’une pas-
serelle dans une section humide du sentier. Une nouvelle 
passerelle et un nouveau sentier de 260 m sur le terrain 
du haut (terrain donné par M. Jean Marquis) seront aussi 
aménagés avec ces fonds. La compagnie Aménagement des 
Appalaches réalisera les travaux.
Questions de citoyens et diverses informations  
rapportées au conseil
Un citoyen demande des précisions pour la formation des 
employés pour le rinçage unidirectionnel des bornes-fon-
taines d’inspection, le relevé de pressions et de débits ainsi 
que l’entretien des bornes-fontaines. 
Un citoyen fait remarquer qu’il y a beaucoup de trous à 
plusieurs endroits de la municipalité. Un bris de machine-
rie a retardé la saison pour boucher les trous de la chaussée. 
La Municipalité s’est informée, mais les coûts étaient trop 
chers auprès des sous-traitants. La saison est devancée par 
rapport aux autres années.

Variation de la pression de l’eau potable: il est possible 
d’avoir une petite variation de la pression à la maison 
puisqu’un système de pompes à redondance peut inclure 
un petit délai dû au temps que les pompes s’activent 
lorsque la demande en eau augmente dans la municipalité. 
Cela explique donc que la pression varie un peu durant 
quelques instants avant de s’ajuster. 
Il est important pour les citoyens de valider leur réduc-
teur de pression de la maison, car ce dispositif est installé 
pour protéger le système lorsque la pression du système 
augmente (comme lorsqu’il y a nettoyage du système 
d’aqueduc). Nous devons faire des vérifications puisque la 
pression devrait être fixée à 55  lb. Lorsque le ressort de-
vient usé, la pression peut monter à 75 lb, puis rebaisser 
lorsqu’on ouvre un robinet de la maison. Il est impor-
tant de remplacer l’appareil pour s’assurer qu’il protège 
bien l’équipement de la maison. Si la pression monte, 
le réservoir d’eau chaude de la maison laissera s’échap-
per de l’eau dans la maison pour éviter les autres bris.
Une situation délicate s’est produite alors qu’un transpor-
teur de la compagnie Idéal Symbio a abimé l’aménagement 
paysager d’une maison au coin de la rue Saint-Thomas. Le 
conseil assure que la municipalité a toujours eu une belle 
collaboration avec les propriétaires de l’entreprise, dont 
M. Jean Vallières.
La tournée d’inspection des systèmes d’installations sep-
tiques des propriétés autour du Lac Saint-Charles devrait 
se poursuivre cette année.
Le conseil réaffirme son travail auprès du ministère pour 
démontrer l’importance de changer la station d’épuration 
des eaux au sein de la Municipalité. 
Une citoyenne relève une problématique de son compte 
de taxes qui a cours depuis le 15 février dernier. Depuis 
maintes interventions, la situation ne s’est pas résorbée en 
date du 1er mai. 
Des citoyens s’informent sur l’Escouade Canine. De 
grands changements sont attendus au cours de la  
prochaine année. Pour le moment, malgré la situation  
actuelle concernant l’Escouade Canine, le contrat de service 
est maintenu. Une situation problématique de chats errants 
sur les terrains de l’avenue Royale près de la pharmacie est 
rapportée au conseil. Un citoyen demande s’il y a une régle-
mentation pour les chats au sein de la Municipalité. Cette  
situation devrait être prise en charge par l’Escouade Canine. 
Une citoyenne demande quelle est la vision de la  
Municipalité quant aux terrains autour de la nouvelle 
école primaire pour répondre aux besoins des écoliers. Il 
faut expliquer que l’ancienne école était très proche du  
terrain de soccer, de balle molle et de la patinoire  
extérieure. Il faut également mentionner que le terrain  
synthétique de l’école avait été acquis grâce à une levée de 
fonds. La Municipalité attend de voir les besoins de l’école  
pour se positionner. Les terrains devant l’école sont à vendre.  
La priorité du conseil est présentement d'assurer la sécurité 
des écoliers. La Municipalité assure que le conseil travaille  
en collaboration avec le Centre de services.
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1. Corridor piétonnier

2. Coin ave Royale et 
rue Saint-Édouard

3. Rue Saint-Édouard

4. Ave Royale côté sud

Rappel des zones de stationnement interdit 
dans le centre du village
Par Jean-François Comeau, directeur général

Depuis plusieurs années, la Municipalité 
implante des mesures et alloue des mon-
tants afin de rendre son réseau routier des 
plus sécuritaires possible. Ces actions visent 
notamment à assurer une meilleure cohabi-
tation entre les automobilistes, les cyclistes 
et les piétons. Cet article vise donc à vous 
rappeler les zones prévues au règlement 
concernant les interdictions de stationne-
ment dans le cœur villageois. Le montant 
de l’amende prévue au règlement est de 
40 $ plus les frais pour chaque infraction.

• Rue Louis-Pascal Sarault  : Interdit sur le 
côté ouest de la rue (photo 1)

• Avenue Royale, côté nord  : Interdit de la 
rue Saint-Édouard sur quelques mètres en 
direction est (photo 2)

• Rue Saint-Édouard  : Interdit sur le côté 
est, de l’avenue Royale jusqu’à l’avenue  
Saint-Georges (photo 3)

• Avenue Royale, côté sud : Interdit sur toute 
l’avenue Royale (photo 4)

Merci de votre collaboration
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Encore cette année, le village de St-Vallier vous accueillera 
les 24 et 25 août dans une ambiance historique et festive.

Venez plonger au cœur du 18ième siècle et découvrir les us et coutumes 
à l’époque de Marie-Joseph Corrivaux, dont l’histoire, le procès et la 
légende ont marqué la communauté de St-Vallier.

À compter de 11h, participez à nos nombreuses activités gratuites 
pour toute la famille :

• Virée des lieux fréquentés par Marie-Joseph Corrivaux;
• Auberge La Corrivaux et Marché public d'antan;
• Spectacles de musique traditionnelle et de cornemuseurs;
• Personnages d’époque, démonstrations et animations diverses;
• Place de la famille : Jeux; Maquillage; Balade « contée »; Etc.

Le point culminant de cette fin de semaine est assurément le spectacle 
théâtral « Sur les traces de La Corrivaux », mis en scène en 
collaboration avec la Commission des champs de bataille nationaux. 

Internet : www.lacorrivaux.net
Facebook : Sur les traces de la Corrivaux
Téléphone : 581-849-2325

Pour consulter la programmation complète, 
acheter des billets ou obtenir toute autre information :

Billets en 
places réservées 

au coût de 45$

Réouverture du point de dépôt pour les 
plastiques agricoles à Saint-Gervais
La MRC est heureuse d’annoncer la réouverture 
du point de dépôt situé à Saint-Gervais pour la 
récupération des plastiques de balles rondes. 
Ce point de dépôt était fermé pour la période  
hivernale. Il est désormais accessible à tous les 
agriculteurs du territoire. 

Points de dépôt dans Bellechasse :
• Lieu d’enfouissement technique  

50, Rang 1 Nord-Est, Armagh
• Quincaillerie BMR Avantis Coopérative  

46, 1er Rang Est, Saint-Gervais

La MRC tient à rappeler aux agriculteurs que la récupération des plastiques agricoles de balles rondes 
est sous la responsabilité d’AgriRÉCUP depuis l’an dernier. 
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Politique de soutien  
aux initiatives du milieu 2024
Par Jean-François Comeau, directeur général

Considérant la nécessité pour la municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse d’établir une po-
litique d’assistance financière aux initiatives de 
dynamisation du milieu, le conseil municipal a 
adopté lors de la séance du 2 septembre 2015 une 
Politique de soutien aux initiatives du milieu. 
Par cette dernière, la municipalité de Saint-
Charles-de-Bellechasse désire reconnaître l’action 
communautaire menée auprès des citoyens par 
des organismes du milieu en leur versant une as-
sistance financière directe. La Municipalité affec-
tera 17 000 $ de son budget 2024 à sa Politique 
de soutien aux initiatives du milieu. Les principaux 
objectifs poursuivis sont de :
• Renforcer et dynamiser l’action communautaire ;
• Soutenir financièrement les interventions d’or-

ganismes qui assument des services auprès de 
la population de Saint-Charles-de-Bellechasse;

• Favoriser une utilisation équitable et appropriée 
des ressources publiques;

• Permettre une équité positive parmi les de-
mandes d’assistance financière reçues.

L’analyse d’une demande de subvention doit être 
conforme au respect des critères suivants :

Identité du demandeur
• Seul un organisme (groupe ou association) peut 

présenter une demande d’assistance financière ;
• Cet organisme doit être un organisme ayant un 

conseil décisionnel et démocratiquement élu; 
• Cependant, une assistance financière pourrait 

être allouée à un individu de notre municipa-
lité si son geste a des effets importants sur des 
citoyens de celle-ci (Ex. : gravir le Kilimandjaro 
pour la sclérose en plaques).

Origine
L’organisme doit être reconnu comme œuvrant 
sur le territoire et auprès des citoyens de la 
municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse.

Statut de l’organisme
L’organisme doit être connu et reconnu par la 
municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse 
et être un organisme sans but lucratif. Ne peut 
présenter une demande au conseil, un citoyen à 
titre d’initiative personnelle ou un organisme :
• soutenu financièrement par un organisme 

dont la Municipalité est membre et partenaire  
financier ex. : (CLD/MRC) ;

• recevant déjà une aide financière de la  
Municipalité ;

• recevant une assistance financière d’un service 
de la Municipalité.

Tous les organismes qui respectent les critères 
énoncés précédemment sont admissibles à une 
assistance financière qui peut leur être accordée. 
Le fait de soumettre une demande ne signifie pas 
qu’elle sera automatiquement accordée. Certains 
critères seront utilisés par le conseil pour étu-
dier chaque demande d’assistance financière afin 
d’établir son admissibilité et de préciser le mon-
tant de l’assistance financière, notamment :
• le nombre de citoyens de la Municipalité aidés 

par l’organisme ;

• la situation financière de l’organisme ;

• l’effort d’autofinancement ;

• l’importance du bénévolat ;

• les retombées pour la communauté ;

• le rayonnement de l’intervention ;
• etc.
La date limite de dépôt des demandes de soutien 
financier est le 20 juin 2024. L’organisme doit 
remplir le formulaire d’assistance financière de 
la Municipalité, disponible au secrétariat (2815 
avenue Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse, 
G0R 2T0) ou au www.saint-charles.ca.
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Correction simple  
ou décision compliquée?
Par Doris Aubé

À Saint-Charles, il est manifestement difficile de résoudre un cas simple d’erreur administrative 
dans un délai raisonnable.
Le 21 février dernier, j’ai reçu mon compte de 
taxes foncières pour l’année 2024. J’ai constaté 
que le montant total de la somme due avait plus 
que doublé en raison d’une erreur inscrite au 
taux de consommation d’eau.  On indique sur 
mon compte de taxes que ma consommation 
d’eau pour l’année 2023 s’élevait à 4054.20 m3  
et que la somme due est de 3 738.78$.  Cette 
lecture de compteur est d’autant plus surpre-
nante qu’il s’agit d’une lecture provenant du 
compteur d’eau défectueux constaté par la  
Municipalité dès l'automne 2019. Mes comptes 
de taxes foncières subséquents en sont la 
preuve puisqu’on y inscrit une consommation 
minimale de 100 m3 qui s'ajoute à la lecture de 
2019, et ce, depuis cinq ans. 
Afin que cette erreur flagrante soit corrigée, je me 
suis rendue le jour même (21 février) au bureau 
de la Municipalité pour en discuter avec le  
responsable. Ce dernier constate qu’une erreur 
a été commise et me demande de lui envoyer 
la lecture sur le compteur brisé qui affiche la 
même lecture depuis 5 ans. De plus, il est bien 
indiqué sur le formulaire du site de la Munici-
palité que la photo de la lecture du compteur 
d’eau est facultative. Par ailleurs, il s’agit de 
la même lecture indiquée sur mon compte de 
taxes foncières de l’année 2020. J’ai demandé 
qu’on me transmette un compte de taxes corri-
gées afin que je puisse payer mes taxes dans les 
délais prévus afin d’éviter que je paie des inté-
rêts sur la somme due.
Le 25 avril, j’ai reçu de la Municipalité un avis 
de rappel de versement échu du paiement du 
premier versement de mes taxes foncières et une 
pénalité de 16.60$ en intérêts sur la somme 
due. Pourtant, je n’ai pas reçu de compte de 
taxes corrigé et la somme exigée confirmait que 
rien n’avait été fait comme vérification.

Le 25 avril, j’ai transmis un courriel au responsable 
de la Municipalité pour confirmer que  
j’attendais toujours ce compte corrigé, bien  
entendu sans pénalité. Sans réponse à mon cour-
riel, je me suis présentée à la séance du conseil   
du 1er mai pour connaître le pourquoi derrière 
ce manque constant de professionnalisme et de 
respect à mon égard.   
Nous voilà rendus à la mi-mai et aucun signe 
de vie de la part de la Municipalité concernant 
le 3 646.50$ facturé en trop sur mon compte 
de taxes.
Tout bon gestionnaire apprend dès son entrée  
en fonction que la clé d’une saine gestion  
repose sur l’art de gérer son temps judicieuse-
ment, mais également de régler rapidement les  
dossiers simples et ponctuels qui surviennent 
afin de pouvoir accorder plus de temps aux  
dossiers plus complexes. 
Un minimum d’écoute et de respect serait ap-
précié par le payeur de taxes qui très souvent 
représente la majorité silencieuse.
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Lysandre Valois

Responsable la vie étudiante
par Christian Proulx

Dans chacune des sept  écoles secondaires du Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud 
(CSSCS), il y a une personne attitrée à la fonction de « responsable la vie étudiante ». 

À l’école secondaire de Saint-Charles, ce rôle 
incombe à Lysandre Valois. Elle a remplacé à 
cette fonction Josée Demers, retraitée depuis 
juin 2023. Lysandre connait bien cette école 
puisqu’elle y a étudié. Originaire de La Duran-
taye, elle demeure maintenant à Saint-Michel.

La tâche consiste à s’occuper de tout ce qui est 
parascolaire à l’école, qui n’est pas un cours à 
proprement parler. Donc planifier et susciter la 
participation des élèves à la tenue des activités du 
midi et le soir aux différents sports parascolaires.  

Elle assure la gestion des gymnases en lien avec 
le déroulement de toutes ces activités le cas 
échéant.

L’école étant membre du Réseau du sport étu-
diant du Québec (RSEQ) à titre de respon-
sable, organise la participation des différentes 
équipes aux compétitions régionales et égale-
ment de celles par le Centre de services et elles 
sont nombreuses : le volleyball, le badminton, 
le football, le basketball, le hockey, le cheerlea-
ding et Futsal peu connu, c’est du soccer inté-
rieur et l’engouement est fort.

Il existe également de nombreuses activités de 
type culturelles et scientifiques telles que le 
théâtre, les concours de génies en herbe, des 
équipes d’impro, de la robotique et les Brigades 
culinaires. 

Avec la collaboration des professeurs d’art, de 
musique et de science, elle coordonne l’horaire 
et les inscriptions pour les midis parascolaires à 
connotation sportive, culturelle et scientifique 
afin que les jeunes puissent s’épanouir même le 
midi !

De plus, elle supervise la participation d’élèves 
qui forment une équipe technique pour l’éclai-
rage et la sonorisation lors de certaines presta-
tions comme la pièce de théâtre de fin d’année 
et aussi les boîtes à musique, une activité du 
midi qui permet aux jeunes musiciens de faire 
profiter tous les élèves de leurs talents.

L’accomplissement de toutes ces tâches 
exige beaucoup de vitalité, de l’initiative et 
énormément de polyvalence. Et ça, elle en a à 
revendre !

Cr
éd

it 
ph

ot
o  

G
ab

rie
lle

 Je
an



15

Au fil de la Boyer - 38 > Communautaire

Devenez bénévole pour la halte-répit
La halte-répit c’est :
Une pause le temps d’un après-midi pour des 
proches aidants de notre communauté;

Un endroit convivial qui permet d’accueillir des 
personnes ayant besoin de soutien ou d’accom-
pagnement;

Un lieu pour faire de nouvelles rencontres, discu-
ter, faire des activités et créer des liens significatifs.

Devenir bénévole pour 
la halte-répit c’est :
S’engager à apporter du soutien aux participants 
de la halte en s’impliquant dans des jeux variés, 
des activités de bricolage, des jeux de construc-
tion avec les plus jeunes et bien plus;

Expérimenter le merveilleux sentiment de se sen-
tir utile et de faire le don de votre temps;

Partager vos compétences et vos intérêts.

Vous avez le profil recherché si :
Vous êtes ouvert à la différence;

Vous savez faire preuve de patience, de calme et 
vous avez une belle capacité d’écoute;

Vous avez le désir de faire une différence dans la 
vie des gens et vous cherchez un    engagement sur 
une base hebdomadaire.

Votre implication est au cœur de 
notre mission.
C’est votre présence en tant que bénévole qui 
donne son sens à la halte-répit. 

Une demi-journée par semaine ou aux deux se-
maines a un impact réel pour une personne ai-
dante et ainsi, éviter l’épuisement ou l’isolement.

Communiquez avec nous au 418-883-1587 
poste 203

Nous avons besoins de vous pour nous aider à aider!
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JOURNEE HISTORIQUE

13 JUILLET 2024
.10h à 17h.

VENEZ VIVRE L’EPOQUE DES ECOLES DE RANG 

Food Truck de la Fromagerie Bergeron
-
Slush aux fraises et pâtisseries
-
Leçon d’enseignement de l’époque
-
Visite guidée de l’école
-
Conteur d’histoires de la vie autrefois 
-
Cours de danse canadienne
-
Jeux de l’époque pour les enfants

É C O L E  D E  R A N G  N . 3  

3484 rang Nord-Est. St-Charles-de-Bellechasse 

Plus de détails à venir sur la page Facebook des Loisirs de Saint-Charles et Les Jardins de la Vieille École 

Faits divers de nos archives!
Par Gabrielle Jean

Il y a 50 ans…

Janvier 1974 : Incendie du Garage Breton, qui fut 
une perte totale.
Avril 1974 : Bernard Côté acquiert le garage de son 
père, bâti en 1960 sous la bannière Esso.

Septembre 1974 : M. Adrien Roy achetait la 
« petite épicerie », qu’on connait comme le Marché 
Ami, AM Roy.

Il y a 30 ans…

Mars 1994 : la fusion municipale entre village et 
paroisse était officialisée.
Mai 1994 : Normand Leblond fêtait le 25e 

anniversaire de son entreprise.

Juin 1994 : il était mentionné, déjà à ce moment, 
qu’il fallait trouver une manière de sauver le 
couvent… Un comité de sauvegarde fut créé. Un 
retour dans le passé en 2024?
Septembre 1994 : Québec-Téléphone essayait 
d’avoir l’autorisation pour installer le système 911.

Il y a 25 ans…

1999… on fêtait le 250e!
Juin 1999, M. Aimé Trahan transformait l’ancien 
Carlais pour en faire son nouveau salon funéraire.

Août 1999 : L’école l’Étincelle met sur pied un 
service de garde pour les élèves

Il y a 15 ans…

Avril 2009 : Les anciens Nordiques visitaient les 
anciens Éperviers à l’aréna de Saint-Charles.

Juillet 2009, La Petite Séduction faisait une émission 
télévisée à Saint-Charles avec Joël Legendre.
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LA BRIGADE

Nos interventions
Par Raynald Labrie, directeur Incendie

Le service Incendie a reçu six demandes en avril et mai.
Le 13 avril, une erreur de système sur la rue de 
la Gare a occasionné un appel, pour lequel 12 
pompiers se sont déplacés.
Le 22 avril, quatre pompiers ont répondu à un 
appel d’entraide pour incendie à Saint-Gervais. 
L’appel fut annulé pendant le déplacement.
Le 24 avril, six pompiers sont sortis en renfort 
à Saint-Gervais pour un accident. Ils ont 
procédé à une désincarcération. Une personne 
fut transportée en ambulance.

Le 1er mai, un appel fut reçu pour un cerf-
volant tombé sur des fils haute tension. Cinq 
pompiers se sont rendus sur les lieux et Hydro-
Québec est intervenu.
Le 16 mai, un pompier s’est rendu sur l’avenue 
Royale pour un système d’alarme en fonction.
Le 17 mai, un pompier est allé sur l’avenue 
Commerciale pour une vérification du système 
d’alarme suite à un bris du système.

Clinique Professionnelle

St-Michel

de-Bellechasse

Thérapeute depuis 2019

Benoît Clément

514 585-6180

MASSO-KINÉSITHÉRAPIE & ORTHOTHÉRAPIE

   - Douleur musculaire et articulaire : cou, dos, hanche, épaule ...  

   - Torticolis, hernie discale, scoliose, douleur sciatique ... 

   - Chute, blessure sportive. Inflammations : tendinite, bursite ...

   - Drainage lymphatique : circulation et système immunitaire

SOIN DE POLARITÉ

   - Harmonisation et apaisement des émotions

   - Cas d’anxiété, insomnie, insécurité, colère, trouble relationnel ... 

   - Relation d’aide : écoute active et bienveillante

   - Prévention, santé globale et naturelle

Séance de 1h30 : 115$ taxes incluses

Reçu d’assurance
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Aurores boréales exceptionnelles
Par Gabrielle Jean

En page couverture et en page centrale, vous 
pouvez voir des aurores boréales au-dessus de 
notre village. Ces photos ont été prises dans la 
nuit du 10 au 11  mai 2024 alors qu’une in-
tense et rare activité solaire a eu lieu, ce qui se 
produit environ tous les 11 ans. Chaque année, 
nous pouvons en observer, mais rarement aussi 
fortes que cette fois. Les aurores étaient visibles 
malgré la pollution lumineuse, en plein cœur 
du village. 
Cette année sera propice à ce genre d’évène-
ments alors ouvrez l’œil! Il existe plusieurs sites 
web, pages Facebook et applications pour voir la 
carte des aurores en temps réel. Je vous suggère 
entre autres l’application Aurora Alerts. Il est 
impossible de prédire à l’avance, si ce n’est que 
quelques heures. Ça demeure des prévisions, 
car il y a plusieurs facteurs à considérer. Et il 
est important de laisser à nos yeux un temps 
d’adaptation à la noirceur de 15 à 30 minutes 
pour réussir à percevoir des aurores. De plus, 
vaut mieux avoir une vue à l’horizon, au nord. 
Idéalement loin de la pollution lumineuse.

Comment se forment-elles?
Lors d’éruptions solaires, les vents solaires  
déplacent de grandes quantités de particules 
dans l’espace. Lorsque celles-ci entrent en  
collision avec l’atmosphère terrestre, un ovale  
se forme dans le champ magnétique du Pôle 
Nord créant ainsi de la lumière, les aurores.

Explication des couleurs
Vous ne rêvez pas, et ce n’est pas un montage 
non plus lorsqu’on voit des couleurs comme 
le mauve, le bleu ou le rouge sur des photos 
d’aurores. Ces couleurs sont parfois visibles  
à l’œil nu, comme ce fut le cas le 10 mai. Mais 
comme les capteurs d’appareils photo sont 
plus performants que nos yeux, ils captent  
des couleurs vives présentes dans le ciel que 
nous avons de la difficulté à distinguer. Ces 
couleurs changent selon l’intensité, la composi-
tion de gaz présents dans l’atmosphère et l’alti-
tude des aurores, qui varie de 100 km à parfois 
plus de 600 km.

     

    16 et 17 août… des dates à retenir!
Le comité organisateur du Festival Celtes et 
Cie de Saint-Malachie est heureux d’inviter 
toute la région à son événement estival rassem-
bleur qui fera vibrer le cœur du village les 16 et 
17 août prochain. Lors de cette 12e édition, le 
public aura le plaisir d’entendre de formidables 
groupes de musique traditionnelle québécoise, 
irlandaise et écossaise. Attention… ça va taper 
du pied! Le festival présentera aussi des 
cornemuseurs, un « violonneux », des prestations 
de gigue, des conférences, une dégustation de 

scotch, un documentaire primé et… un concert 
du Chœur celtique de Saint-Malachie! 
Enfin, il y aura du maquillage, des jeux amu-
sants pour les enfants, un service de bar et de 
restauration sur place et beaucoup d’autres 
belles surprises. BIENVENUE À TOUTE LA 
POPULATION!
Pour connaître la programmation complète, 
suivez la page Facebook ou visitez le site web 
https://festivalceltessaintmalachie.com/
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FENETRESCPL.COM

Simple et 
rapide d’avoir 
un prix en 
ligne !

MANUFACTURIER DE FENÊTRES
30, rue de la Gare
Saint-Charles-de-Bellechasse

418.887.7981

Nous sommes disponibles 
pour répondre à vos besoins 

de portes et fenêtres.

FENÊTRES

PORTES PATIO

PORTES D’ENTRÉE

PORTES DE GARAGE

>
40

71
23

Photo prise en direction sud vers CPL
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Programme de charpenterie-menuiserie
Une belle réussite
Par Christian Proulx

À la suite de la mise sur pied de formations  
rapides et payées menant, à un diplôme  
d’études professionnelles (DEP) en « charpenterie- 
menuiserie », la première cohorte se terminera 
le 14 juin prochain. À l’initiative du centre de  
formation professionnelle de l’Envolée de  
Montmagny, le programme est dispensé à  
Saint-Charles dans des locaux loués à Idéal  
Symbio Inc. (anciennement Meuble Idéal). 

À la suite de l’entente avec les propriétaires pour 
la location des espaces, des travaux d’aménage-
ment importants avaient été réalisés. Cette pre-
mière session a effectivement débuté le 22 janvier 
comme prévu. Quarante-quatre élèves avaient été 
acceptés. La formation d’une durée de 705 heures 
portait principalement sur la charpenterie. 

Réparti en plusieurs équipes, chaque groupe a eu 
l’occasion de procéder à la fabrication de cloisons, 

de coffrages de colonnes, à la finition intérieure 
et extérieure des murs, à la lecture de plans, d’ap-
prendre le maniement de l’outillage spécialisé 
tout en mettant en application les règles de san-
té et sécurité au travail. Au cours de ces appren-
tissages, les groupes ont réalisé entre autres des 
projets concrets comme de superbes cabanons de 
jardins selon les normes de l’industrie.

L’équipe de quatre professeurs formée de Charles 
Perreault Deschênes, Simon Matteau, Hervé Roy 
et Mikes Glidden est très satisfaite des résultats 
obtenus. 

Considérant la popularité de ce programme, 
beaucoup de demandes ayant été reçues, une 
liste d’attente avait donc été constituée. Bonne  
nouvelle, à partir de ces nombreuses demandes, 
une deuxième cohorte débutera donc en août 
prochain au même endroit.

1. La photo du groupe 

2. Quelques photos 
d’étudiants au travail

3. De g à d  
Simon Matteau, Charles 

Perreault, Deschênes  
et Mike Glidden.  

Hervé Roy absent lors 
de la prise de photo.
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Ça fourmille!
Par Huguette Ruel pour le Parc riverain de la Boyer

Le printemps se déploie avec ses verts tendres, 
sa flore et sa faune, une belle biodiversité!

Vous voulez en apprendre davantage sur 
la faune ailée en particulier? Des élèves seront 
présents au Parc riverain de la Boyer, lors de 
la fête de la Pêche au village. Ces derniers 
font partie de la classe de 5e  année, de  
Marie-Pier Roy, enseignante à l’école l’Étincelle.  

Les jeunes ne manquaient pas de sujets, en effet,  
12  recherches ont été rédigées sur différentes  
espèces d’oiseaux et de canards que nous pou-
vons voir au Parc riverain de la Boyer.

Bravo pour l’intérêt que vous avez démontré 
et pour les informations que vous transmettrez 
aux visiteurs du Parc riverain de la Boyer!

De jeunes artistes  
au Parc riverain de la Boyer
par Christine Boutin

Les 23 et 24 juin prochains, six jeunes artistes du 
grand Bellechasse réaliseront des murales grand 
format en direct au Parc riverain de la Boyer. Il 

s’agit de Lily-Rose Robert et Océanne Bélan-
ger de Saint-Charles, Loghan Bolduc et Léo-
nie Collin de Buckland, Kassandra Gérard de 
Saint-Damien et Heidi Cloutier de Saint-Lazare.

Ces jeunes étudiants du secondaire se sont ins-
crits au programme de mentorat jeunesse en 
murale qui s’adresse à ceux et celles qui sont 
passionnés par les arts visuels, qui ont envie de 
réaliser une murale, de travailler avec des artistes 
professionnels, dont Audrée Demers-Roberge, 
en plus de rencontrer d’autres adolescents qui 
partagent la même passion. 

Toute la population est invitée les 23 et 24 juin 
à venir découvrir ces artistes émergents et  
apprécier en direct la progression et la  
réalisation des nouvelles murales. Par la suite, 
vous pourrez visiter cette galerie d’art à ciel  
ouvert tout au long de l’année.

Ce programme a été rendu possible grâce à la 
participation de l’Espace culturel du Quartier 
Saint-Nicolas et de l’Entente de développement 
culturel de Bellechasse.

Audrée Demers-Roberge,  
artiste professionnel
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Mésanges à têtes noires 
Par Rosalie Gonthier

Ces si belles mésanges à têtes noires sont les vedettes 
du mois de juin. Il y a d'autres espèces de mésanges 
au Québec, qu’on voit très peu, soit la mésange bi-
colore et la mésange à tête brune.

Premièrement, comme le dit son nom, la mésange 
a une tête noire. Deuxièmement, une gorge noire et 
un petit bec noir. Troisièmement, ses ailes, sa queue 
et son corps sont gris. Par contre, sa queue est rayée 
de blanc. Pour finir, ses joues sont blanches et son 
ventre est entre le beige pâle et le blanc chaud. Le 
mâle est identique à la femelle et la taille est compa-
rable à celle du sizerin flammé.

Son régime alimentaire se compose de tournesols, 
d’insectes, de larves, de graines de conifères, de pe-
tites baies, d’arachides écalées, de graines de chardon 
et du beurre d’arachide. Pour ce qui est du beurre 
d’arachide, si vous le pouvez, prenez une buche de 
bois de taille moyenne, puis faites quelques trous, 
mais pas trop et un peu espacés. Ensuite, vous pou-
vez garnir les trous de beurre d’arachide. Si vous 
avez des graines de tournesols, ajoutez-en au beurre 
d’arachide, plusieurs espèces d’oiseaux en ra-fol-le-

ront, tels que les pics bois et ces fameuses mésanges 
à tête noire. Cette espèce d’oiseau mange la plupart 
du temps dans les plateaux et les mangeoires, mais 
parfois elle va au sol. 

Cet oiseau habite aussi bien dans les milieux urbains 
que dans les forêts de feuillus, les forêts mixtes, les 
jardins et les arbustes. Elle est avec nous pendant 
toute l’année. La mésange à tête noire se retrouve 
dans tout le Canada, en Alaska et dans le nord des 
États-Unis. Cette espèce ne migre pas.

Son nid est installé dans les cavités rondes comme 
un deux dollars, dans les arbres. Le couple le recons-
truit chaque année, au début du printemps. J’en ai 
déjà vu et le trou était parfaitement rond, comme 
celui d’un nichoir! La femelle pond de six à huit 
œufs et la couvaison prend environ 2 semaines.

Ces oiseaux sociables et curieux se tiennent presque 
toujours en petits groupes. Si vous êtes de nature 
patiente et que vous prenez un peu d’arachides ou 
de mélange de graines dans vos mains, les mésanges 
n’hésiteront sûrement pas à venir les manger.  
Les pattes d’oiseaux chatouillent un peu...

Bon apprivoisement!
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Les voyages forment la jeunesse! 
Lysandre Valois, responsable de la vie étudiante, ESSC

Du 12 au 15 avril dernier, des 
élèves de l’école secondaire 
Saint-Charles, de secondaires 
3-4 et 5, ont participé à un 
voyage reliant plaisir et histoire 
dans la vieille ville de Boston. 
Le côté historique a été comblé 
par la visite du USS Consti-
tution, une frégate de bois à 
trois-mâts du 18ème  siècle, la 
marche historique à travers la 
Freedom Trail, un sentier de 
quatre  km qui traverse la ville 
et ses lieux historiques. Et pour 
finir, la visite de Cambridge et 
de la prestigieuse Université  
de Harvard fondée en 1636. 
En plus de ce côté  
historique, les jeunes ont pu 
profiter d’un beau moment 
entre amis pour magasiner dans 
le Quincy Market et au centre 
d’achat Prudential. Aussi, ils 
ont fait la visite de l’aqua-
rium, du musée des sciences et ont  
profité de la vue du haut de la Boston 

 

View, un des plus hauts édifices de Boston avec 
une vue 360 degrés. 
Dimanche, un classique bostonien s’avérait 
nécessaire, une partie de baseball des Red Sox  
assez mouvementée en huit  manches! En plus 
comme nous avons visité Boston lors du weekend 
du Marathon de Boston, les Red Sox étaient 
vêtus de leur tenue de match jaune et bleu en 
l’honneur de ce marathon vieux de 128 ans! 
Tous sont revenus de ce beau weekend, fati-
gués, mais avec des souvenirs plein la tête! Les 
quatre  accompagnateurs ont qualifié ce groupe 
de sympathique et discipliné. Du plaisir juste 
à bonne dose et à l’écoute lorsque le besoin se 
faisait ressentir! 
Nous serions prêts à repartir dès aujourd’hui 
avec cette belle bande!  
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Un oubli qui coûte cher
Par Julie Breton
Lorsque nous habitions à Baie-Comeau, mon 
mari, Serge, était batteur dans le groupe Artek, un 
« band » formé de quatre musiciens, amoureux 
de la musique rock. Ils se produisaient  
rarement devant public. Ils s’amusaient plutôt 
ensemble tous les mercredis soir, comme d’autres 
ont leur sortie hebdomadaire de bowling. Dans 
leur répertoire, ils interprétaient plusieurs pièces 
de leur groupe préféré, The Tragically Hip,  
issu de l’Ontario et qui auraient mérité  
d’être plus connues.

À l’été  2007, les quatre 
membres d’Artek décidèrent 
d’aller assister au spectacle de 
ce groupe, qui devait se tenir 
en plein air, à Morin-Heights, 
dans le nord de Montréal. Ils 
avaient acheté leurs billets 
en ligne, au coût d’une 
soixantaine de dollars l’unité. 
Comme ils avaient accès à un 
campeur et un Westfalia, ils 
avaient réservé deux terrains 
dans un camping, à environ 
6 km du site de l’évènement. 

Après un bon souper, dégusté 
à leur table de pique-nique, 
ils avaient pris un taxi pour 

les conduire à leur destination. Le sympa-
thique chauffeur leur avait offert de revenir les 

chercher à la fin du spectacle. Ils acceptèrent 
même s’ils n’y croyaient pas trop. Au moment 
de passer au guichet, l’un d’eux, Claude, 
s’était rendu compte, après avoir fouillé dans 
toutes ses poches, qu’il avait perdu son billet!  
Tragically Oups!! Mais pas question d’en laisser 
un derrière! Ils avaient rapidement repéré un 
revendeur qui, après de dures négociations, leur 
avait cédé un billet « pour le double du prix  
initial », mais bon! Chacun d’eux avait  
cotisé pour enfin pouvoir entrer sur le terrain 
et se trouver la meilleure place possible pour  
profiter du spectacle.

Les quatre amis ont pu entendre se succéder, 
à leur plus grande joie, tous les succès les plus 
populaires de leurs vedettes. Ils n’auraient pu en 
demander plus!

Lorsqu’ils sortirent du terrain, mêlés à la ma-
rée de spectateurs, ils furent vraiment étonnés 
de voir leur taxi, stationné à proximité, comme 
promis! Alors, pendant que la foule se dispu-
tait pour trouver un transport, nos « touristes » 
avaient eu la chance de bénéficier de l’offre gé-
néreuse du chauffeur. Ils avaient rapidement 
regagné leur camping, sans problème.

Mais les amis n’en étaient pas à la dernière sur-
prise de la soirée! Devinez ce que Claude a re-
trouvé sur le plancher arrière du taxi. Ben oui! 
Son billet perdu!  

LAISSEZ-MOI  
VOUS RACONTER…
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Par Louise Cantin

Un soir d’été
Des jeunes se rencontrent pour 
aller danser durant les vacances 
sur l’île de Ré. Chacun vit ses mo-
ments difficiles de l’adolescence. 
D’autres ont des problèmes fami-
liaux comme le jeune Nicolas qui 

est arrivé sur l’île avec sa mère depuis quelques mois et fait 
des dessins assez troublants, ce qui semble préoccuper un 
ami. Les autres le trouvent bizarre, mais ne semblent pas 
trop s’en faire. Quand on est jeune, on a nos soucis, ceux 
des autres ne sont pas trop importants, jusqu’à ce soir-là.  
Quand les ados, à la fin de la soirée, le cherchent 

pour aller ailleurs, personne ne le trouve. Certains 
pensent qu’il est parti chez lui en marchant. Par 
contre, certains suggèrent qu’on devrait appeler sa 
mère ou la police pour signaler cette disparition. 
Le lendemain, la mère de Nicolas contacte ses 
amis proches. Ces derniers commencent à se de-
mander ce qui a pu arriver à leur ami  : est-ce 
une fugue ou autre chose de plus dramatique?  
C’est ce que nous saurons en lisant ce livre  
intrigant. Autre suggestion intéressante de lecture de cet 
auteur : Paris-Briançon.

Par Margot Désilets

Louise Latraverse
Le livre de Louise Latraverse 
nous dévoile une partie de 

l’histoire du Québec culturel à travers les figures  
immenses qu’elle côtoie en commençant par Claude 
Léveillé, chansonnier québécois, qui fut son conjoint. 
À cause des différentes facettes de ses métiers liés à la 
vie artistique, elle nous met en présence de personnes 
qui ont eu un impact sur les changements de toute 
nature au Québec. Entre autres, c’est ainsi qu’on 
apprend que Simone Monet Chartrand, féministe  
engagée, que Pauline Julien, la chanteuse militante et  
Gérald Godin, le député poète, couple emblématique 
du Québec, font partie de son groupe d’amis. Le Carré  
St-Louis, où habitait Louise Latraverse est devenu 
un lieu de rencontre où se réunissaient des personnes  
influentes du milieu artistique et politique ce qui a  
marqué à jamais le Carré Saint-Louis dans la tête des gens 
comme un lieu original qui répandait une aura créatrice 
sur la place environnante. Louise nous confie qu’elle a 
été victime d’une dépression dans la cinquantaine qu’elle 
est allée guérir en Inde où, inspirée par les couleurs 
chaudes et réconfortantes, elle s’est remise à peindre.  
On retrouve beaucoup de ces dessins dans son livre.  

Malgré la qualité de ses œuvres, au théâtre comme dans les 
autres espaces artistiques, elle nous fait part de quelques 
difficultés à présenter ses projets devant l’hostilité 
de son frère Guy agent d’artiste et producteur.  
« C’est trop deux Latraverse à Radio-Canada. »  Ça ne 
l’empêche pas de proposer « Les girls », projet qui a  
réuni des chanteuses qui interprétaient les chansons de  
Clémence Desrochers et qui a eu un grand succès à  
travers le Québec. Tout le long de la lecture du livre de 
Louise Latraverse, on sent sa volonté farouche d’être  
indépendante et libre.
Louise Latraverse nous apprend également qu’elle  
s’est mariée avec Emmett Grogan une des figures  
importantes du mouvement hippie, avec qui elle a eu 
un fils Max qu’on devine très important dans sa vie.
Fait cocasse qui caractérise Louise Latraverse c’est  
l’expression « l’amour crisse » qu’elle a lâchée en réponse 
à la question qu’on lui posait : de quoi la pandémie 
n’est pas venue à bout? Louise Latraverse a aussi  
triomphé de la dépression, comme elle l’écrit : en décidant 
« de faire comme si tout allait bien, comme si la beauté  
appartenait à tout le monde ». C’est ainsi qu’elle  
partage ce beau livre avec qui saura l’apprécier.

  
Autrice : 

Louise Latraverse
Éditions 

québec amérique

Auteur :  
Philippe Bessom

Éditions  
Paris, Julliard, 

2024,203p.
Conception graphique  

de la couverture :  
Valérie Gautier

Illustration  
de la couverture :  

Ingorthand  
via Getty Images

PLAISIR DE LIRE
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Nouveautés à la bibliothèque
Par Gabrielle Jean

Livres adultes :
Coup de foudre à l’aveugle Samuel Champagne
Le transfugeC hris Hatfield
Ce que je sais de toi Eric Chacour
Plus jamais malade  Denis Fortier

Le sang des innocents S.A. Cosby
Tricoteuses et dentellières
Paul McCartney ne porte pas  
de chaussettes dans ses sandales Marielle Beaudin

Livres jeunes :
Léon embarras et débarras  Annie Groovie
Animal crossing 1 à 5 Kokonasu Rumba
Pas de beigne pour les écureuils   Mika Song
Mini chat 3  Dav Pilkey
La gastro c’est quoi  Angèle Delaunois
Léa Olivier 11  Catherine Girard-Audet
Les schtroumpfs et les enfants perdus  Alain Jost
Quand les dinosaures ont conquis le ciel  Jingmai O’Connor

Le loup qui voulait être heureux  Orianne Lallemand
La classe de Madame A  Marie-Andrée Arsenault
Z’ai perdu une dent  David Campbell
Monstrogangs 1 et 2  Audrey Jadaud
Super science
Mon abécédaire du Québec
Crois-le ou non : le sang

Jeux :
Coco Crazy
Jumanji

La forêt enchantée
Énigmes ? Thème espace

Gagnante du club de lecture jeunes Avril : Emma Girard

> Bibliothèque

BIBLIOTHÈQUE 
JACQUES-LABRIE

Horaires

Mardi et jeudi  14 h à 16 h  18 h à 20 h

Samedi  10 h à 11 h 30

La bibliothèque Jacques-Labrie garde le fort  
Par Nathalie Boutin 

Comme plusieurs personnes l’ont constaté ces  
derniers temps, l’école de l’Étincelle ferme-
ra ses portes pour quelques années à la suite du  
déménagement des élèves dans les nouveaux locaux 
des Perséides. 
Cela ne veut pas dire que la bibliothèque 
en fait autant. En effet, la bibliothèque  
restera dans le bâtiment de l’Étincelle.  

La Municipalité a reçu la confirmation selon  
laquelle l’accès à la bibliothèque restera accessible  
ainsi que la chute à livres. Alors, soyez assurés 
que le service sera maintenu. Les bénévoles 
continueront à vous attendre avec plaisir dans le 
même lieu chaleureux et accueillant. Le prêt de 
livres, l’heure du conte et les soirées jeux de société 
seront toujours à l’horaire durant cette période.
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L’histoire du Garage Breton
Par Julie Breton

En ce 275e de notre paroisse, on se permet de je-
ter un œil sur notre passé. Question de repenser 
aux personnes qui ont vécu avant nous. Elles de-
meurent vivantes tant que nous les avons en mé-
moire. Quelqu’un m’a rappelé récemment qu’il y 
a 50 ans cette année, le Garage Breton avait été la 
proie des flammes. Un évènement qui avait gran-
dement secoué notre communauté. En effet, une 
page d’histoire venait de tourner. Bien sûr, une re-
construction avait suivi assez rapidement. Le pro-
priétaire de l’époque, Jacques Breton, fils du fonda-
teur, avait pu ainsi reprendre ses activités dans un 
établissement tout neuf!

Parlant du fondateur, Joseph-Edmour Breton, 
« mon grand-père et parrain », avait acheté l’établis-
sement en 1929, alors qu’il était marié et déjà père 
de quatre enfants. Pour faire de la mécanique? Non, 
pas encore! À ce moment-là, c’était une manufac-
ture de liqueurs douces pour laquelle il avait travaillé 
une dizaine d’années, avant de devenir propriétaire.  
Ça portait un nom anglais « The Maple Leaf Mine-
ral Water Regd ». Il avait de l’ambition! 
Il s’avère qu’en plus de la liqueur, il avait développé 
une passion et un certain talent pour la mécanique 
automobile. Lui-même avait acheté sa première 
voiture en 1929. Il eut donc l’idée d’agrandir son 
commerce pour pouvoir accueillir quelques clients, 
désireux de faire réparer leurs voitures. C’était deve-
nu un besoin criant dans la région. C’est ainsi qu’on 
avait commencé à parler du « Garage Breton ».  

L’atelier de mécanique prenant de plus en plus de 
place, l’entreprise de fabrication de liqueurs, qui 
était devenue  : « Feuille d’Érable limonade type  
Vichy », fut vendue. En passant, on l’a connue par 
la suite sous le nom de : « Idéal Sport ». 
La famille Breton s’agrandissait. Six enfants étaient 
nés du premier lit, et 13 du deuxième! Avec le 
temps, le garage avait dû être agrandi, « lui aussi », et 
par deux fois, pour permettre entre autres d’ajouter 
des services de débosselage et de peinture. Edmour 
a eu la chance de pouvoir compter sur d’excellents 
mécaniciens, dont messieurs Laval Gonthier,  
Gérard Côté et Roland Marcoux. Évidemment, 
une pompe à essence était devenue nécessaire. 
D’abord, sous la bannière « Imperial Oil » (ben oui, 
encore un nom anglais!), puis Shell en 1955.
Mon grand-père avait une confiance intarissable 
pour les voitures de marque Chrysler, dont il fut 
vendeur à une certaine époque. Il était également 
distributeur des pièces de ces véhicules. Évidem-
ment, les employés ne rechignaient pas à réparer les 
autres marques de voiture, mais ne se privaient pas de 
faire quelques taquineries, sans méchanceté, à leurs 
propriétaires. Parlez-en à l’abbé Michaud qui était 
retourné chercher sa Chevelle et l’avait retrouvée, 
face à la rue, avec une pancarte « À vendre » dans le 
pare-brise. Une autre fois, ce sont des bouteilles 
vides de bière qui déferlèrent dans le stationnement, 
au moment où il avait ouvert sa portière!
Lorsque Joseph-Edmour est décédé en 1965, cela 
faisait déjà 2 ans qu’il avait vendu le garage au plus 
vieux de ses fils, Marcel, qui l’opéra pendant 5 ans, 
pour ensuite le céder à son frère Jacques, en 1968.
Après l’incendie du garage, de la maison et d’un 
loyer le 7 janvier 1974, le commerce était demeuré 
sous la même appellation jusqu’en 2006. Faute 
de relève dans la famille, Jacques avait décidé de 
prendre sa retraite et de vendre à un acquéreur  
extérieur. Le Garage Breton a toujours eu une bonne 
renommée. Les clients venaient d’un peu partout, 
confiants d’obtenir satisfaction, mais les meilleures 
choses ont une fin, comme on dit. Edmour et ses 
fils ont laissé leur marque, c’est une grande fierté!
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Une charléènne  
se démarque à Sainte-Marie 
Par Nathalie Boutin 

Je vous présente aujourd’hui Sara Gonthier.  Âgée 
de 18 ans, elle est la 6e enfant de la belle grande 
famille de Sophie et Simon Gonthier.  
Depuis l’automne dernier, Sara étudie au Cégep 
Beauce-Appalaches en éducation spécialisée.  Après 

être allée à Rimouski en diététique, elle s’est rapi-
dement rendu compte que ce n’était pas l’endroit 
qui lui convenait.   Elle a donc plié bagage pour 
mieux repartir dans un endroit plus petit et plus 
convivial, dans une technique où son désir d’aider 
les gens serait comblé et dans un Cégep plus près 
de sa famille.    
C’est alors qu’avec ses nouveaux comparses, elle a 
joint l’utile à l’agréable en faisant du chant et de 
la musique dans ses temps libres.   Elle a fait ses 
débuts à la batterie et au piano.  Lors de la fin de la 
session de printemps, elle et ses amis ont participé 
au spectacle et croyez-le ou non, elle a remporté le 
prix pour l’artiste de l’année! Elle a su se démarquer 
par sa polyvalence et ses multiples talents. Le prix 
remporté était une bouteille de moût de pommes 
personnalisée de son portrait.  Ses parents ont eu 
la chance d’être présents pour cette occasion et que 
dire de leur fierté! 
Pour ce qui est de la suite de ses études, elle prévoit 
parfaire ses connaissances auprès des jeunes de la 
DPJ dans un premier stage et par la suite auprès 
des élèves autistes.  Après sa technique, elle entre-
voit continuer à l’université en enseignement.  Une 
chose est certaine, la musique continuera de faire 
partie de ses temps libres! 
Bonne continuité dans tes études ma belle Sara! 
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Nouvelles des Fermières
Par Carole Laliberté présidente

Bientôt les vacances pour les Cercles de Fer-
mières, car en juin nous tiendrons notre assem-
blée générale annuelle (AGA) le 12 juin. Trois 
postes seront en élection cette année, secrétaire, 
vice-présidente et conseillère #2. Si vous avez le 
goût de relever un défi personnel, nous serons 
heureuses d’en discuter. Nous ferons une sortie 
pour le souper de fin d’année au Bleu Citron 
à 17  h juste avant cette réunion. Pour celles 
qui n’ont toujours pas donné leur nom pour le 
souper, il serait temps d’y penser et de donner 
vos noms à Déliska Breton pour pouvoir faire 
la réservation.

Le congrès régional a eu lieu à Sainte-Claire le 
4 mai et encore cette année, nous faisions bonne 
figure. Merci à toutes celles qui y ont participé. 
Lors du souper festif le 18 mai, nous avons re-
mis aux gens des Loisirs de Saint-Charles des 
identifiants personnels qui permettront de les 
reconnaitre dans une foule lors d’activités dans 
le cadre du 275e, ce sont des pochettes à porter 
sur leurs vêtements contenant un carré de  

tartan et une épinglette représentant les  
armoiries de Saint-Charles. Nous avons aussi 
remis un ceinturon à motif Tartan pour notre 
mascotte Charlo, dorénavant il pourra être un 
ambassadeur de nos couleurs et assurer une 
belle visibilité pour notre Tartan. Soyons fières 
de notre appartenance. Le bonhomme  
Carnaval ne sera plus le seul à arborer un  
ceinturon identitaire! 

N’oublions pas le renouvellement de notre carte 
de membre et revue l’Actuelle publiée cinq fois 
par an au coût de 35 $.

Kiosque
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Messe au Parc riverain de la Boyer
Dimanche 23 juin à 10h, c’est au Parc  
riverain, sur le bord de la rivière Boyer 
que la messe sera célébrée, animée par la  
nouvelle chorale familiale pour la joie de tous.  

Ensemble nous disons MERCI et célébrons 
ces 275 ans vécus à Saint-Charles.  Nous vous 
invitons à apporter vos chaises de parterre.  
Bienvenue à tous. 
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Offre de services
J’offre mes services pour travaux légers à l’ex-
térieur comme ramasser les feuilles, pelouse, 
etc. De préférence avec vos équipements.  
Pour info, contactez Raynald au 418 570-1142.

Rassembleurs de nature

Caisse Desjardins de Bellechasse

desjardins.com/caisse-bellechasse

418 885-4421 ou sans frais 1877 885-4423

Recherche
Bonjour! 
Mon copain et moi, les deux dans la fin trentaine, cherchons une chambre ou  
appartement meublé pour environ 4 mois, à Saint-Charles ou Saint-Gervais.  
Nous travaillons au bleu citron pendant la saison estivale. Si quelqu’un peut nous dépanner  
ce serait très apprécié! Mon numéro est le 438 885-8229.

Organisme recherché pour mettre en place 
l’Opération Nez rouge à Bellechasse
Avec l’organisation d’une 41e campagne de rac-
compagnement déjà dans sa mire, l’Opération Nez 
rouge est à la recherche d’un organisme voué à la 
jeunesse ou au sport amateur intéressé à prendre 
en charge le service dans la région de Bellechasse, 
du 29 novembre au 31 décembre prochain. En 
échange de ce fier service offert à la communauté 
de ce vaste territoire, l’organisation pourra non seu-
lement compter sur un soutien financier pour me-
ner à bien sa mission, mais aussi sur une aventure 
riche en rencontres et en anecdotes mémorables.
Une formule de financement unique qui fait 
une différence Chaque année, l’Opération Nez 
rouge accorde gratuitement à des organismes à 
but non lucratif l’autorisation de tenir la cam-
pagne de raccompagnement dans leur région.  

L’organisation choisie pour agir à titre de maître 
d’œuvre pour la région de Bellechasse pourra ainsi 
bénéficier de la notoriété enviable de l’Opération 
Nez rouge afin de rayonner durant la période des 
Fêtes et au-delà. Ce sera aussi pour elle l’occasion 
de développer des liens avec des citoyens, des entre-
prises et d’autres organismes de son milieu qui lui 
apporteront incontestablement une contribution et 
une aide précieuses. 
Pour obtenir le formulaire à remplir ainsi que 
pour toute question ou demande d’information, 
les organismes intéressés doivent contacter Nacia 
Carbonneau, coordonnatrice aux opérations par 
courriel à l’adresse suivante : ncarbonneau@opera-
tionnezrouge.com.
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BOIS TERRA DE GOODFELLOW: PERFORMANCE EXCEPTIONNELLE!
Belle couleur riche qui durera plusieurs années | Meilleure rétention de la couleur comparativement à 
la compétition | Écologique & respectueux de l’environnement | Peut être utilisé dans l’eau douce; 
aucun solvant | La couleur Terra s’uniformise dans le temps

Appartement à louer
Par Suzie Breton, directrice générale
Un studio et un appartement d’une chambre sont présentement libres à la Résidence Charles Couil-
lard. Premier mois gratuit à la signature d’un bail d’un an.

Si vous êtes intéressés, contactez Suzie Breton au 418 887-6455, poste 300.

Urgent - Offre d’emplois  
Résidence Charles Couillard
Par Suzie Breton, directrice générale

• Préposé (e) de soir à temps plein 15 h à 23 h
• Préposé (e) de jour à temps plein de 7 h à 15 h
• Infirmier (ère) auxiliaire temps plein de soir de 

15 h 45 à 23 h

• Préposé(e) de jour 3 jours semaine pour les dé-
jeuners et ménage de 6 h 45 à 15 h 

• Aide-cuisinier temps partiel

Si vous êtes intéressés, contactez Suzie Breton au 418 887-6455, poste 300.
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Ne les oublions pas

Nos condoléances aux familles endeuillées

Rita Bernard Couture  
Le 11 avril 2024 à l’âge de 96 ans est décédée madame 
Rita Bernard, épouse de feu Léopold Couture. Elle était la 
fille de feu Pierre Bernard et de feu Albertine Giroux. Elle 
demeurait à Saint-Charles, native de Sainte-Euphémie.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Ginette (Gérald 
Richer), Réjean, Lisette (Gilles Tanguay), Suzette (Adé-
lard Plante), Ghislain, Christian (Chantale Fournier), 
Yves (Céline Emond), Diane (René Brulotte), Nathalie 
(Roger Labrecque), ses 21 petits-enfants, 29 arrière-pe-

tits-enfants et 2 arrière-arrière-petits-enfants.
Elle était la sœur de : feu Jeannine (feu Alphonse Co-
meau), feu Sylvio (feu Monique Bernard), feu Roger 
(Cécile Bernard), Robert (Hélène Nolet), feu Laurette 
(feu Raymond Desrosiers), feu Denis (Marie Kirouac) 
et Pierrette. Elle est allée rejoindre ses beaux-frères et 
belles-sœurs de la famille Couture qui l’on précédée 
et elle laisse également dans le deuil ses neveux, nièces, 
cousins, cousines et ami(e)s.

Laval Labrie
Au CHSLD de Saint-Anselme, le 4 mai 2024, à l’âge 
de 77 ans, allant rejoindre paisiblement sa fille Susye est 
décédé, monsieur Laval Labrie, époux de madame Mu-
rielle Asselin. Il était le fils de feu Donat Labrie et de feu 
Marie-Thérèse Leblond. Il demeurait à Saint-Charles-
de-Bellechasse. Il laisse dans le deuil son épouse madame 
Murielle Asselin; ses sœurs :  Clémence, Lise (Robert 

Côté), feu Lucien, feu Jean, Colette (Louis Turgeon), 
Carmelle (Guy Roberge) et Lucette (Claude Turmel).  
De la famille Asselin, il était le beau-frère de : Rollande 
(feu Gérard Mercier), feu Lorraine (feu Fernand Fortier) 
et feu Marcel (Gaétane Lacroix). Il laisse également dans 
le deuil plusieurs neveux, nièces, parents et ami (e)s.

Réjeanne Asselin
Au CHSLD de Saint-Gervais, nous a quitté paisible-
ment, notre mère, Réjeanne Asselin, le lundi 29 avril 
2024, à l’âge de 87 ans, elle était native de Saint-Charles-
de-Bellechasse.
Elle était l’épouse de feu Yvon Bissonnette.
Elle laisse dans le deuil ses deux filles : Chantale et Lyne 
(Carol Fortin); ses deux petits-fils : Dave (Manon Ruel) 
et Jérémie (Anne-Sophie Laverdière); ses arrière-pe-
tits-enfants : Ed et Annabelle; ses sœurs : feu Céline (feu 
Rodrigue Asselin), feu Muriel (André Rousseau), Diane 
(feu Gilbert Samson), Gaétane (Yvon Aubé), feu Eliza-

beth (feu Robert Vermette, Madelaine Roy), Claudette 
(feu Georges Bélanger, Herman Asselin), Renée (Paul 
Labrecque); ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille 
Bissonnette : Victor (Carmen Chabot), Nicole (Lionel 
Dion), Camille, feu Francine (Dan Poitras), Claude (Li-
liane Labonté), Diane (Jacques Fortier), feu Jacqueline 
(René Thomassin), feu Gaétan (Réjeanne Bisson) et 
feu Jacques (Lise Couture). Elle laisse également dans 
le deuil ses neveux et nièces, cousins, cousines, autres 
parents et ami(e)s. 

Robert Vermette
À l’Hôtel-Dieu de Lévis le 27 avril 2024, est décédé 
Monsieur Robert Vermette, fils de feu Cyrille Vermette 
et de feu Irma Godbout. Il était l’époux de feu Élisabeth 
Asselin et demeurait à St-Charles de Bellechasse. 
Il laisse dans le deuil outre son amie Madeleine Roy, 
ses enfants : Carol (Marie Tanguay)  Christiane (Steven 
Gourgues) et  Eric (Patricia Plante); ses petits-enfants 
: Jonathan Vermette, Ann-Sophie Vermette (Vincent 
Bédard), Véronique Gourgues (Pascal Néron), feu Ni-
colas Gourgues, Félix Vermette, Xavier Vermette, ses ar-
rière-petits-enfants : : Alexis, Olivier, Thomas, Samuel. 
Ses frères et sœurs : feu Adrienne (feu Normand Létour-

neau), Marie-Anne (feu Lionel Gonthier), feu Fernand 
(feu Jacqueline Lapointe), feu Lucille (Charles-Eugène 
Labbé), Raphaël (feu Ghislaine Isabelle, Lucienne 
Audet), feu Léonard (Lisette Marcoux), Louis-Phi-
lippe (Lorraine Boutin), Lise (Jean-Paul Fradette), ses 
beaux-frères et belles-soeurs de la famille Asselin : feu 
Réjeanne (feu Yvon Bissonnette), feu Céline (feu Ro-
drigue Asselin), feu Muriel (André Rousseau), Gaétane 
(Yvon Aubé), Diane (feu Gilbert Samson), Claudette 
(feu Georges Bélanger, Hermann Asselin), Renée (Paul 
Labrecque) ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, 
cousines, autres parents et ami(e)s.

Simone Turgeon
C’est avec tristesse que nous vous faisons part du décès 
de Simone Turgeon, survenu le 17 avril 2024 au CHUL, 
à l’âge de 6 mois. Elle était la fille de Jason Turgeon et de 
Cynthia Corriveau.
Elle est allée rejoindre ses grands-parents, Marcel Tur-
geon et Suzanne Picard. Elle laisse dans le deuil, outre 
ses parents Jason Turgeon et Cynthia Corriveau, sa sœur 

Béatrice et son frère Clément ; ses grands-parents Pierre 
Corriveau et Mona Gagnon ; ses tantes Patricia Turgeon 
(Sébastien Girard) et Sara-Kim Corriveau (Victor Per-
reault Carrier) ; son parrain Jean-Simon Bédard et sa 
marraine Virginie Levesque ainsi que tous les membres 
des familles Turgeon et Corriveau.
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Excavation St-Charles Inc.

Émile Lachance, propriétaire
6, rue Martin, Saint-Charles - Tél.: 418 887-3171

Déneigement
Travaux en tout genre

> Calendrier

5540, rang Sud-Est
Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec, G0R 2T0

418 887-3789 • info@ricaneux.com

ricaneux.com

Calendrier 2024
Juin 

1er Fête des Voisins

5 Séance du conseil

8-9 Fête de la pêche, Parc riverain

16 Fête des Pères

23

Tombée des textes

Fête de la Saint-Jean-Baptiste

Messe en plein air, Parc riverain, 10 h

23-24 Peinture de murales, Parc riverain

27 Tombée des publicités

5 et 19 juin
Cueillette des matières recyclables

Juillet

3 Séance du conseil

5 Sortie du journal

3 juillet
Cueillette des matières recyclables
Heures d'ouverture de la déchetterie:
Mercredi: 16 h 30 à 19 h / Samedi: 9 h à 16 h
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MEMBRANE ÉLASTOMÈRE | ÉTANCHÉITÉ DE FONDATION
Licence RBQ : 8250-4473-37

650, rue des Calfats, #2 - Centre Industriel, Lévis (Québec)  G6Y 9E6
Tél. : 418 833-9187 | Téléc. : 418 833-5382 | info@toituresaube.com

GILLES ASSELIN 
Conseiller en sécurité financière 
1190-B Rue de Courchevel
Suite 105 - Lévis (QC) G6W 0M6

Cellulaire:       418 563-5325
Télécopieur:    418 837-8200
Courriel:         gilles.asselin@sfl.ca

SERVICES FINANCIERS
GILLES ASSELIN INC.
CABINET EN ASSURANCE DE PERSONNES

Tél. : 581 578 - 6035

2604 A, avenue Royale
Saint-Charles de Bellechasse
G0R 2T0
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Heures d’ouverture
Lundi : 8 h 30 à 17 h
Mardi : 8 h 30 à 17 h
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 30
Vendredi : occasionellement

Fermé de midi à 13 heures
Samedi dimanche : Fermé

Soutient le journal communautaire Au Fil de La Boyer

Tél. 418 887-3260     

 
Dre Claudy Blanchette-Munger

Dre Mélanie Savoie
Dre Gabrielle Gagné

Une équipe à votre service

2604-D Avenue Royale c.p. 696 Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec G0R 2T0

UNE VRAIE BONNE JOB*
*avec un vrai bon salaire

Salaire à l’entrée débutant à 18 $ pour les  
journaliers et à partir de 27 $ de l’heure  
pour les électromécaniciens.

Pour postuler ? C’est simple ! Vous n’avez qu’à nous envoyer 
cette annonce complétée en photo par texto ou par courriel. 

Nom :

Courriel :

No. Téléphone :

Emploi pour lequel vous désirez postuler :

PAR TEXTO
418 809-0967

PAR COURRIEL
recrutement@dubreton.com

Vous pouvez postuler directement sur notre site web ou venez 
nous voir en personne. Au plaisir de faire votre connaissance !

EN LIGNE
www.dubreton.com

EN PERSONNE
251 av. Boyer, Saint-Charles- 
de-Bellechasse, QC  G0R 2T0

NOS POSTES DISPONIBLES
•  Stagiaire en contrôle qualité
•  Technicien en contrôle qualité
•  Préposé à l’expédition
•  Électromécanicien
•  Cuisinier

Le genre masculin est utilisé sans discrimination  
et uniquement dans le but d’alléger le texte.



Les pharmaciens-propriétaires a�liés à Proxim sont les seuls 
responsables de l’exercice de la pharmacie. 

Pharmaciens dans l’âme.

Parlez-en avec un membre 
de l’équipe du laboratoire.

UNE NOTIFICATION 
QUAND C’EST PRÊT !

C’est prêt�!

Recevez une 
notification par  

texto ou un message 
automatisé à la 
maison dès que 

 vos ordonnances 
 sont prêtes!

NOUVEAU

Votre pharmacien simplifie votre vie en réduisant 

votre temps d’attente en pharmacie.
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